
AUSTéRITé ET VIEILLES RENGAINES
Ainsi, selon la ministre, le caractère théorique – et donc ennuyeux – des cours
est la cause de l’échec au collège. Créer des enseignements « pratiques » 
ferait réussir tous les élèves. Ajoutez l’individualisation des parcours, vous
aurez la réforme. Les mêmes clichés ont inspiré jadis la réforme du lycée,
puis celle des rythmes.

Ce prétendu pragmatisme cache des représentations erronées : en maths ou
en EPS, les élèves ont à construire une réflexion sur les évidences en articu -
lant observation, application, formalisation, qu’il ne faut surtout pas penser
en blocs disjoints. Dissocier théorie et pratique, c’est reprendre la vieille oppo -
sition entre élèves « manuels » (de milieu populaire, naturellement) et « intel -
lectuels », c’est essentialiser les inégalités pour mieux les perpétuer. Nous
sommes loin du « tous capables » inscrit dans la loi.

L’individualisation isole les élèves dans la difficulté. Conjuguée à l’autonomie
des collèges, elle met en concurrence inégalitaire élèves, personnels et terri-
toires. Chaque collège cherche à séduire les familles par une offre pédago-
gique, dans un véritable « marché de l’éducation ». L’école après les attentats
de janvier a été sommée de produire du commun : controns déjà ces logiques
libé rales !

Pour maîtriser et s’approprier des savoirs plus complexes, il faut du temps.
Le PCF demande l’allongement de la scolarité obligatoire et s’oppose à toute
réduction du temps scolaire. Les enseignants aussi ont besoin de temps pour
réfléchir sur leurs pratiques, par une entrée progressive dans le métier, une
formation initiale et continue ambitieuse, et des services permettant le travail
en équipe.

Enfin depuis des mois, des collèges se battent pour obtenir des conditions de
travail tout juste décentes. Postes supprimés par la droite toujours pas recréés,
collégiens plus nombreux, classes surchargées, remplacements non assurés,
sur tout cela, la ministre n’a rien à dire ! 

Le nouveau collège n’a pas grand-chose d’unique : hiérarchies locales inter-
médiaires imposant un cadre aussi contraignant que disparate; gratuité des
études soumise aux collectivités locales ; soutien des élèves reposant sur les
familles, sur des dispositifs marchands ou bénévoles. 

Tous les services publics subissent l’austérité, source d’inégalités. Le gouver-
nement prend prétexte des difficultés du collège pour en finir avec une ambi-
tion commune, celle que nous portons dans notre projet d’école dans l’intérêt
toute la société !

Marine Roussillon
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30-31 MAI 
Forum européen 
des alternatives
Paris, place de la République
débats, concert...

9 AVRIL  
Unis contre l’austérité
journée de grève 
et de manifestations  

23 MAI 
Quelle politique de gauche
pour l'éducation? 
le PCF vous invite à une journée
de travail et de débats avec 
les acteurs de l'éducation 
les forces de gauche... 
avec la participation de Pierre
Laurent, secrétaire national du
PCF, Lycée Diderot, Paris 19e  

réseau École du PCF 
http://reseau-ecole.pcf.fr - @pcf_école
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luttes de classe(s) RÉFORME DU COLLÈGE : QUEL AVENIR POUR LE COLLÈGE UNIQUE ?

La «réforme» du collège présentée par N.Val-
laud-Belkacem comme une révolution pédago-
gique, marque la suprématie dans les arbitra-
ges du courant le plus libéral du PS, sans rup-
ture avec le précédent quinquennat. Dans ce
qu’il dit, mais encore plus dans ce qu’il camou-
fle, se lit la mise en cohérence avec un carcan
d’austérité, un marché du travail soumis aux in-
térêts patronaux, une volonté d’adapter l’édu-
cation aux lois de la concurrence et du marché,
conformément aux orientations de Lisbonne. Le
tout mal maquillé par une opération de commu -
nication pseudo-pédagogique «mieux apprendre
pour mieux réussir» aux poncifs éculés, et
décon nectée des réalités du collège.

Des moyens globaux nécessaires 
au collège, rien à dire, car rien 

à donner, austérité oblige
Créations de postes, ouvertures de collèges, ef-
fectifs des classes : aucun de ces sujets déter-
minants n’est évoqué, et pour cause. La priorité
à l’éducation a fait long feu, et les collèges ne
sont pas épargnés.

Les créations de poste affichées sont en trompe
l’œil : de nouveaux enseignants sont bien devant
les élèves, mais ne font pour l’essentiel que
remplacer ceux qui partent à la retraite : pas
de quoi faire face à l’explosion démographique
en collège et l’arrivée d’élèves ayant eu des ho-
raires d’école amputés.

La réforme se fait à moyens constants, par re-
déploiement horaire. Mieux, elle permet de

gérer au plus juste les dotations horaires : en
effaçant le cadre disciplinaire, elle autorise une
utilisation souple des moyens humains exis-
tants : tout prof peut intervenir en «dévelop-
pement durable». Le silence devient éloquent…

Améliorer les performances 
scolaires, mais dans la limite 

des besoins du patronat.
Le projet ne tranche pas ouvertement entre
deux conceptions inconciliables du collège :
celle que nous défendons, un collège étape
d’une scolarité obligatoire jusqu’à 18 ans où l’on
prépare tous les élèves à poursuivre des études
jusqu’au bac et après, afin d’être des citoyens
maîtrisant leur activité professionnelle et les
choix de société qui vont avec, ou celle d’une
gare de triage pour désigner ceux qui seront
rapidement orientés après leur sortie du collège
vers un marché de l’emploi peu qualifié, pré-
caire et polyvalent, d’une part, et ceux qu’on
met en piste vers une formation à bac + 3, d’au-
tre part selon les préconisations des accords
de Lisbonne.

Il ne le dit pas clairement, parce que le Parti
socialiste, partagé en son propre sein, veut
rete nir des électeurs qui n’adhèrent pas à la
seconde vision, mais il organise le collège d’une
manière compatible avec un projet libéral
d’école, assumé par la droite au nom de l’iné-
galité des talents et des dons, et concédé par
le courant droitier de la majorité gouvernemen-
tale, en raison de ses renoncements écono-
miques : la théorie de l’égalité des chances ne
suffit pas à en corriger la brutalité.

La nouvelle architecture du collège met en
musi que cette tension inévitable entre la co-
existence au collège d’une «école du socle»
pour les uns (insistance mise sur les «fonda-
mentaux», compris ici comme bagage mini-
mum), et d’un «petit lycée» pour les autres
(transposition de la réforme du lycée avec les
modules et accompagnement personnalisé). 

C’est bien cette tension
qui fait du collège le
lieu des explosions et
des refus scolaires des
perdants de la course,
et de la mise sous pres-
sion permanente des fu-
turs sélectionnés, ce
que la ministre appelle
pudiquement «l’ennui»…

quand le projet s’auto-caricature... 
La présentation binaire est sans nuance : le collégien qui s’en-
nuie avant la réforme /le collégien qui sourit  après, les ensei-
gnants solitaires avant/les enseignants solidaires après, avec
la bonne vieille opposition entre le théorique ennuyeux et le
pratique intéressant. 
Un coup d’œil quand même à un exemple significatif  (exemple
2 page 6) : un élève participe à un EPI centré sur les carica-
tures. Cet élève du groupe est «doué pour le dessin» (retour en
force de l’idéologie du don au passage, le dessin, ça ne peut pas
s’apprendre !) : eh bien que leur donne-t-on, à sa copine et à
lui, comme fonction dans le groupe ? Dessinateurs bien sûr. Ce
qui met bien en lumière la difficulté d’organiser et de modérer
le travail en groupe, qui doit se faire en vraiment petits effectifs,
afin d’éviter que la répartition du travail n’aboutisse qu’à ap-
porter de l’eau à un moulin de connaissances déjà en place...

au collège, ce qu’il faut d’abord réformer, ce sont les choix politiques
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Une atomisation de collèges
concurrents au sein 

d’un grand marché scolaire
L’organisation nouvelle du collège entérine,
structure et théorise le désengagement volon-
taire de l’état sur les questions éducatives.
Chaque collège devient une petite entreprise
autonome, gérée par un chef d’établissement
qui nomme les membres de structures hiérar-
chiques intermédiaires, le conseil pédagogique,
les «coordinateurs de cycles, de disciplines et
de niveau» qui imposeront désormais leurs
choix à l’ensemble de l’équipe éducative, d’au-
tant mieux qu’on annonce déjà un allègement
du cadrage national des programmes : «déci-
deurs» coincés entre le bâton de l’autorité du
chef d’établissement qui leur donne leur pou-
voir, et la maigre carotte d’une rémunération
supplémentaire votée par le Conseil d’adminis-
tration (incluant parents, élèves, élus locaux,
précédent remarquable et fâcheux en matière
de rémunération de fonctionnaires d’état !) . Le
pouvoir des collectivités locales s’en trouve lui
aussi accru et les partenariats public/privé ont
de beaux jours en perspective ! En propagande
ministérielle, cela devient de la liberté péda-
gogique en plus ! On retrouve la confusion dé-

libérée entre liberté et libéralisme chère à la
droite, la même qui sert à justifier l’assouplis-
sement de la carte scolaire au nom du libre
choix accru des parents.

Un habillage pédagogique 
provocateur et creux

La communication pédagogique ministérielle
semble avoir été construite au café - ou plutôt
au salon de thé - du commerce, hors de toute
réalité .
Non, les enseignants de collège ne sont pas des
loups solitaires ignorant leurs collègues. Oui,
ils savent qu’on peut croiser plusieurs discipli -
nes autour d’un thème : il faut oser présenter
comme une innovation ce que toute équipe pou-
vait déjà réaliser, puisqu’aucun moyen horaire
nouveau n’y est dédié, et que la seule invention
consiste à en dessaisir les équipes pédago-
giques de la classe .
Non, la réalisation d’un projet n’est pas forcé-
ment gage de démocratisation, si tout ou partie
du travail est abandonné aux ressources per-
sonnelles de l’élève, comme pour les TPE au
lycée.
Oui, une langue, vivante ou ancienne, est un ap-
prentissage exigeant, pas une variable d’ajus-
tement horaire.
Non, l’interdisciplinarité n’est pas une simple
prestation de service réalisée par plusieurs dis-
ciplines choisies en fonction des impératifs du
service sur un thème commun où le rôle du prof
de maths est de faire calculer la vitesse des
trains.
Oui, l’initiation à la recherche documentaire et
l’éducation aux médias, c’est mieux avec des
CDI, à développer, et des professeurs documen-
talistes, à recruter.
Oui, les enseignants savent compter, et qu’on
ne peut qualifier de «petits groupes» sembla-
bles à ceux des exemples présentés (2 à 6
élèves au travail avec 2 à 3 profs) la rude réa-
lité de 24 à 32 voire plus élèves par classe
divi sés en deux groupes de 12 à 16 pour un
ensei gnant, ce qui rend difficile d’organiser et
modérer les échanges d’élèves, et de leur faire
construire des savoirs .
Il y a le collège en PowerPoint, et le collège en
vrai, celui dans lequel il faut investir des moyens
au service de la réussite de tous !

au collège, ce qu’il faut d’abord réformer; ce sont les choix politiques

des EPI en ordre de bataille
Les enseignements pratiques interdisciplinaires (EPI), fleuron
du projet, sont effectivement, avec l’accompagnement person-
nalisé, des maillons essentiels d’un dispositif qui dynamite le
collège unique.
Financés par un prélèvement sur la dotation horaire de chaque
discipline y intervenant, ils ne coûtent pas un sou. Mais, créant
un parcours différent par élève (à chacun ses épis), conjugués
à un accompagnement personnalisé qui peut mordre, au choix
du chef d’établissement, d’une ou plusieurs heures sur la part
des EPI, on voit facilement quelle grande variété de combinai-
sons possibles cela offre, instaurant une concurrence, au sein
des établissements, entre disciplines, enseignants et élèves,
et entre les établissements, par la construction d’offres diffé-
renciées.
Pour faire passer la pilule, notons qu’un simple jeu d’intitulés
artificiels permet en fait de continuer benoîtement à  garder
aux disciplines jugées scolairement rentables leur horaire ha-
bituel, pour peu qu’on les recycle sous l’un des huit intitulés
flous des EPI. Et ceux qui sont «à remotiver» (devinez lesquels)
se débrouilleront pour acquérir avec un horaire disciplinaire
réduit, les mêmes connaissances que les «motivés». Luttes de classe(s) est illustré des pages de couvertures

de quelques ouvrages interrogeant utilement pratiques
et logiques mises à l'œuvre au collège, riches en analyses
et propositions, dont nous conseil lons la lecture à tous…
et bien sûr à notre ministre !



Quelle politique de gauche pour l’éducation ?
L’école française est de plus en plus inégalitaire. 

Il est urgent de construire dans les luttes, dans l’action quotidienne et dans le débat 
une réponse politique neuve, pour une école de la réussite de tous.

Comment mettre en œuvre le «tous capables» inscrit dans la loi d’orientation ? 
Quelle école pour former des citoyens et des travailleurs émancipés ? 

De quels savoirs avons-nous besoin 
face aux défis nouveaux de l’économie et de la démocratie?

Quelle place des territoires dans une politique nationale d’éducation ? 
Quel avenir pour l’éducation prioritaire?…

Le PCF vous invite à une journée de travail et de débats, avec des acteurs de l’éducation et
les forces politiques de gauche, en présence de Pierre Laurent, secrétaire national du PCF.

samedi 23 mai de 9h à 18h - lycée Diderot Paris 19e 
inscriptions: reseau.ecole-pcf@orange.fr
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NOS PROPOSITIONS:

De bonnes conditions d’études et d’enseignement
• Des collèges à taille humaine, des classes dont les
effec tifs doivent être limités à 25 élèves en classe en-
tière, 20 en éducation prioritaire, des locaux entretenus
par des personnels qualifiés.

• Vers une gratuité totale des études au collège, qu’il
s’agisse du matériel, des sorties pédagogiques et voya -
ges, de la restauration.

• Des salaires fortement revalorisés pour les enseignants,
mettant fin au salaire à la carte sous forme de primes
discrétionnaires.

Du temps et des lieux pour apprendre 
• Dans le cadre d’une scolarité obligatoire étendue de 3
à 18 ans, le collège échappe à une logique de sélection
pour entrer dans celle d’une appropriation réelle des
savoirs par des élèves tous capables.

• Le temps scolaire hebdomadaire au collège doit être re-
pensé et augmenté, pour permettre de réaliser dans le
cadre scolaire tous les apprentissages exigés, de l’ac-
quisition à la consolidation et au réinvestissement, en
faisant alterner les modes d’organisation de la classe
en fonction des exigences didactiques, sous la respon-
sabilité d’enseignants titulaires.

Cela suppose de donner partout les mêmes  moyens cor-
respondants en locaux, en postes et en heures d’ensei-
gnement.

Cela crée de l’égalité entre les élèves, oblige l’école à
trouver en elle-même ses propres ressources, délivre les
familles du poids de faire l’école à la maison, empêche
le marché scolaire du soutien de sévir, évite l’emprise
d’officines commerciales ou prosélytes.

Une scolarité unifiée dans des établissements offrant
les mêmes formations 
• Un cadrage national fort du cursus au collège est le ga-
rant de l’égalité territoriale dans le cadre d’un service
public. 

• Une réelle mixité scolaire et sociale passe par l’éta-
blissement pour les collèges d’une carte scolaire juste
et contraignante.

• La carte des formations doit assurer la même diversité
d’offre quel que soit le territoire.

• Aller vers la fin de l’enseignement privé suppose dans
un premier temps de le soumettre pour être sous
contrat aux respects des règles de sectorisation.

Une pédagogie réfléchie dans un cadre collectif grâce
à un plan de formation ambitieux
• Des savoirs toujours plus complexes exigent une mise
à jour permanente des connaissances, la possibilité de
diversifier les manières d’enseigner. Un prérecrutement,
une entrée progressive dans le métier sont indispensa-
bles. Le temps de travail de l’enseignant doit comporter
celui de suivre ces formations, de discuter dans des
équipes où chacun travaille sur un pied d’égalité des
manières de conduire les apprentissages des élèves. 

• L’attention doit être dirigée sur la priorité de la démo-
cratisation quand il s’agit de faire des choix pédago-
giques, en privilégiant tout ce qui explicite les attendus
de l’école.

CELA DEMANDE BIEN SUR DES MOYENS 
MIEUX INVESTIS Là QU’AU SERVICE 

DES BANQUES PRIVéES ET DES ACTIONNAIRES 
CHOYéS PAR LES LOIS MACRON.

AU cENTRE d’UNE écoLE dE L’éGALITé
il faut un collège vraiment unique !

RYTHMES SCOLAIRES (1) 
30 maires communistes et apparentés écrivent à Benoît Hamon 
« Vous venez d’être nommé ministre de l’éducation nationale dans un contexte
difficile pour la gauche. Dès maintenant, vous pouvez faire un geste fort pour
montrer que vous avez entendu la déception et la colère des enseignants, des
parents et de l’ensemble des acteurs de l’éducation : revenez sur la réforme des
rythmes éducatifs imposée par le précédent gouvernement ».
Pour lire la suite : http://reseau-ecole.pcf.fr/53325

RYTHMES SCOLAIRES (2) 

des chercheurs et des syndicalistes 
se sont aussi adressés au nouveau ministre 
Ils demandent le retrait du décret sur les nouveaux rythmes éducatifs. Surtout,
ils attendent « d’un ministre de gauche qui s’est opposé au TCE qu’il défende un
service public d’éducation nationale particulièrement préoccupé de la réussite
de tous ». 
Pour lire l’appel et le signer : http://www.change.org/fr/pétitions/benoît-
hamon-ministre-de-l-éducation-nationale-rythmes-scolaires-nous-deman-
dons-le-retrait-de-la-réforme


